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PROGRAMME D’AIDE AUX ATHLÈTES DE HAUTE PERFORMANCE

à l’intention des athlètes exceptionnels de la province ayant démontré le potentiel et le désir de faire partie de leur équipe nationale senior.
Objectif











Le programme d’aide aux athlètes de haute performance du Nouveau-Brunswick vise principalement à fournir une aide financière pour les dépenses d’entraînement et de compétitions des athlètes qui ont été choisis au sein de leur équipe nationale senior ou qui possèdent le potentiel pour l’être.
Critères d’admissibilité












Sports :
· Les organismes sportifs provinciaux (OSP) sont jugés admissibles lorsqu’ils font partie du modèle de financement I, II ou III.  La préférence est accordée aux disciplines reconnues par les Jeux du Canada, les Jeux olympiques ou les Jeux paralympiques ainsi qu’aux disciplines qui connaissent un niveau de participation élevé au Nouveau‑Brunswick, dont la structure de développement est solide et dans lesquelles il y a un championnat national à participation provinciale.



Athlètes :
· Être citoyen canadien ou avoir été admis comme immigrant;
· Être résidant du Nouveau‑Brunswick depuis au moins un an à la date de présentation de la demande (année scolaire pour les étudiants);
· Être membre en règle de son OSP au Nouveau‑Brunswick;
· Ne pas faire l’objet d’une suspension par son OSP ou Centre canadien pour l’éthique du sport  (CCES) pour motifs de dopage ou pour une infraction relative au dopage (en ce qui concerne la détermination finale de l’admissibilité, voir les directives de Sport Canada à cet égard);
· Représenter sa province à tous les championnats nationaux (c’est‑à‑dire s’inscrire à titre d’athlète néo‑brunswickois même s’il n’y habite pas);
· S’entraîner et poursuivre son entraînement au Nouveau‑Brunswick, sauf :
· s’il lui est impossible d’obtenir le niveau d’entraînement nécessaire au Nouveau‑Brunswick, par exemple en raison d’un manque d’installations, de centres d’entraînement, d’entraîneurs ou de compétitions,
· si l’établissement d’enseignement postsecondaire fréquenté pendant l’année scolaire est situé hors province;
.

· Être prêt à suivre un programme d’entraînement et de compétitions développé et supervisé par un entraîneur accrédité et membre en règle de l’OSP ou de l’organisme national directeur de sport;
· Avoir une forte chance d’obtenir une place dans l’équipe nationale senior de sa discipline sportive au cours des cinq prochaines années.
Nota : Les athlètes qui détiennent un brevet senior fondé sur des critères nationaux (de niveau « A », « B » ou « C ») ne sont PAS admissibles au programme. Cependant, ceux qui possèdent un brevet de développement fondé sur des critères nationaux (de niveau C1 ou moins) SONT admissibles.
Critères d’évaluation












Les candidatures sont évaluées en fonction des critères suivants:

· Résultat jusqu’à présent aux compétitions nationales, régionales, de l’est du Canada ou de l’Atlantique (représente 50% de l’évaluation).

· Potentiel pour obtenir une place dans l’équipe nationale senior au cours d’une période de cinq ans (représente 25% de l’évaluation).

· Amélioration constante en vue d’une sélection à l’équipe nationale senior (représente 25% de l’évaluation).
Processus d’évaluation










L’athlète doit présenter une demande d’aide aux athlètes de haute performance dûment remplie à son OSP, au plus tard le 25 avril 2008.
Le Comité de haute performance examine la demande en fonction des critères d’évaluation ci-dessus et fait part de sa recommandation à la Direction du sport et des loisirs.

La Direction du sport et des loisirs examine toutes les recommandations des OSP, en faisant les ajustements qui s’imposent afin de maintenir l’uniformité des pointages entre les disciplines sportives. Un rang est par la suite attribué à chaque demande selon le nombre de points reçus.
Aide financière











Une grille d’évaluation sert à déterminer le montant de financement et le nombre de requérants subventionnés. La subvention se situe entre 500 $ et 2 500 $.

On tient compte du statut d’un athlète titulaire d’un brevet dans l’évaluation des demandes (s’il y a lieu).
L’aide financière est généralement accordée en un versement.  Cependant, la Direction du sport et des loisirs se réserve le droit d’envoyer deux versements égaux aux OSP.  Les athlètes doivent aviser leur OSP s’il y a changement de statut dans leur programme d’entraînement ou de compétition (voir critères d’admissibilité). 


L’athlète reçoit l’aide financière par l’entremise du trésorier de son OSP.

Conditions relatives à l’obtention d’aide financière






Les fonds du Programme d’aide aux athlètes de haute performance doivent servir à payer les frais associés à l’entraînement et aux compétitions. Les athlètes doivent être en période d’entraînement et participer à des compétitions dans leur sport et doivent continuer à s’entraîner une fois l’aide financière reçue. Les infractions aux lignes directrices du programme ou aux modalités risquent d’entraîner la suppression de l’aide financière.
Coordonnées pour de plus amples renseignements :
Direction du sport et loisirs

Ministère du Mieux-être, de la Culture et du Sport
C.P. 6000

Fredericton (Nouveau‑Brunswick)  E3B 5H1

(506) 453-2928

Ministère du Mieux-être, de la Culture et du Sport








